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Estimation rapide pour le premier trimestre 2015 

Le PIB en hausse de 0,4% dans la zone euro et 
dans l’UE28 
+1,0% et +1,4% respectivement par rapport au premier trimestre 2014 
 
 
Au cours du premier trimestre 2015, le PIB corrigé des variations saisonnières a augmenté de 0,4% tant dans la 
zone euro1 (ZE19) que dans l’UE281 par rapport au trimestre précédent, selon les estimations rapides2 publiées 
par Eurostat, l’office statistique de l'Union européenne. Au cours du quatrième trimestre 2014, le PIB avait crû 
de 0,3% dans la zone euro et de 0,4% dans l’UE28. 

En comparaison avec le même trimestre de l'année précédente, le PIB corrigé des variations saisonnières a 
enregistré une hausse de 1,0% dans la zone euro et de 1,4% dans l’UE28 au premier trimestre 2015, après 
respectivement +0,9% et +1,3% au trimestre précédent. 

Au cours du premier trimestre 2015, le PIB des États-Unis a augmenté de 0,1% par rapport au trimestre précédent 
(après +0,5% au quatrième trimestre 2014). Par rapport au même trimestre de l'année précédente, le PIB a 
progressé de 3,0% (après +2,4% au trimestre précédent). 

 

Taux de croissance du PIB de l'UE28, de la zone euro et des États-Unis 
Pourcentage de variation par rapport au trimestre précédent 
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Évolution du PIB en volume 
(basée sur des données corrigées des variations saisonnières*) 

 

Pourcentage de variation par rapport au 
trimestre précédent 

Pourcentage de variation par rapport au 
même trimestre de l’année précédente 

2014 2015 2014 2015 

T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 

ZE19 0,1 0,2 0,3 0,4 0,8 0,8 0,9 1,0 

ZE18 0,1 0,2 0,3 0,4 0,8 0,8 0,9 1,0 

UE28 0,2 0,3 0,4 0,4 1,3 1,2 1,3 1,4 

États membres 

Belgique 0,1 0,3 0,2 0,3 1,1 1,0 1,0 0,9 

Bulgarie 0,3 0,4 0,4 0,9 1,8 1,5 1,3 2,0 

République tchèque 0,3 0,4 0,4 : 2,1 2,2 1,4 : 

Danemark 0,1 0,6 0,5 : 1,3 1,2 1,6 : 

                 

Allemagne -0,1 0,1 0,7 0,3 1,4 1,2 1,5 1,0 

Estonie 1,0 0,4 1,2 -0,3 2,6 2,4 2,9 1,8 

Irlande 1,2 0,4 0,2 : 6,1 4,1 4,1 : 

Grèce 0,3 0,7 -0,4 -0,2 0,3 1,5 1,3 0,3 

                 

Espagne 0,5 0,5 0,7 0,9 1,2 1,6 2,0 2,6 

France -0,1 0,2 0,0 0,6 -0,2 0,2 0,0 0,7 

Croatie -0,2 0,2 0,0 : -1,0 -0,6 0,4 : 

Italie -0,2 -0,1 0,0 0,3 -0,3 -0,5 -0,5 0,0 

                 

Chypre -0,2 -0,8 -0,4 1,6 -1,8 -2,1 -1,8 0,2 

Lettonie 0,7 0,4 0,5 0,4 3,3 2,3 2,1 2,1 

Lituanie 0,8 0,5 0,7 -0,6 3,3 2,7 2,6 1,5 

Luxembourg 0,5 2,3 : : 1,3 3,8 : : 

                 

Hongrie 1,0 0,6 0,9 0,6 3,9 3,4 3,3 3,1 

Malte 1,2 0,8 0,8 : 3,1 3,9 3,9 : 

Pays-Bas** 0,7 0,3 0,8 0,4 1,1 1,0 1,4 2,4 

Autriche*** 0,0 0,0 0,0 0,1 0,5 0,3 0,0 0,1 

                 

Pologne 0,6 0,8 0,7 : 3,3 3,3 3,2 : 

Portugal 0,5 0,2 0,4 0,4 0,9 1,2 0,6 1,4 

Roumanie -0,6 2,2 1,0 1,6 1,8 2,9 2,7 4,2 

Slovénie 1,0 0,6 0,3 : 2,8 3,1 2,0 : 

                 

Slovaquie 0,7 0,6 0,7 0,8 2,4 2,5 2,6 2,9 

Finlande 0,2 0,1 -0,2 -0,1 0,0 -0,1 -0,1 -0,1 

Suède 0,6 0,5 1,1 : 2,4 2,3 2,6 : 

Royaume-Uni 0,8 0,6 0,6 0,3 2,9 2,8 3,0 2,4 

Autres pays 

Islande -0,6 4,2 0,2 : 1,8 2,1 1,9 : 

Norvège 1,1 0,5 0,9 : 1,9 1,7 3,0 : 

Suisse 0,3 0,7 0,6 : 1,6 1,9 2,0 : 

États-Unis 1,1 1,2 0,5 0,1 2,6 2,7 2,4 3,0 

: Données non disponibles. 
* Les données corrigées des variations saisonnières ne sont pas corrigées des jours ouvrables pour l’Irlande, la Roumanie, la Slovaquie et 

l’Islande. 
** Pourcentage de variation par rapport au même trimestre de l’année précédente calculé sur la base des données corrigées des jours 

ouvrables. 
*** L'Institut autrichien de recherche économique, dans sa publication nationale, utilise le taux de croissance de la tendance-cycle. Les 

comptes nationaux trimestriels au format non-désaisonnalisé et désaisonnalisé sont publiés par l’institut statistique autrichien deux mois 
après la période de référence. 



 

 
1. Jusqu’au 31 décembre 2014, la zone euro (ZE18) comprenait la Belgique, l'Allemagne, l'Estonie, l'Irlande, la Grèce, 

l'Espagne, la France, l'Italie, Chypre, la Lettonie, le Luxembourg, Malte, les Pays-Bas, l'Autriche, le Portugal, la Slovénie, la 
Slovaquie et la Finlande. À compter du 1er janvier 2015, la zone euro (ZE19) comprend également la Lituanie. 
L’UE28 comprend la Belgique, la Bulgarie, la République tchèque, le Danemark, l’Allemagne, l’Estonie, l’Irlande, la Grèce, 
l’Espagne, la France, la Croatie, l’Italie, Chypre, la Lettonie, la Lituanie, le Luxembourg, la Hongrie, Malte, les Pays-Bas, 
l’Autriche, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, la Slovénie, la Slovaquie, la Finlande, la Suède et le Royaume-Uni. 
Comme il est indiqué dans le guide d'Eurostat concernant la diffusion des données à l'occasion d'un élargissement de la 
zone euro, les séries de données agrégées, qui sont commentées dans ce communiqué de presse, se réfèrent à la 
composition officielle du trimestre le plus récent pour lequel les données sont disponibles. Ainsi, dans les communiqués 
de presse comportant des données jusqu'au quatrième trimestre 2014, les commentaires portaient sur les séries 
ZE18, tandis que dans les communiqués incluant des données du premier trimestre 2015 et suivants, les 
commentaires portent sur les séries ZE19. Le guide d'Eurostat est disponible, en anglais, sur le site web d'Eurostat: 
http://ec.europa.eu/eurostat/en/web/products-eurostat-news/-/GUIDE_ENLARG_2007 

2. Les comptes nationaux trimestriels européens sont compilés selon le Système Européen des Comptes 2010 (SEC 2010). 
L’estimation rapide du taux de croissance du PIB pour le premier trimestre 2015 présentée dans ce communiqué de presse 
est basée sur les données disponibles des États membres qui couvrent 97% du PIB de la ZE19 (89% du PIB de l’UE28). 
Pour plus de détails sur la méthodologie d’estimation rapide, voir le communiqué de presse 55/2003 du 15 mai 2003. 
Des données sur les révisions antérieures, montrant que la procédure d'estimation rapide est fiable, sont disponibles sur le 
site web d'Eurostat: http://ec.europa.eu/eurostat/web/national-accounts/methodology/quarterly-accounts. 
Lors de l'estimation rapide, aucune donnée relative au PIB de la zone euro et à celui de l’UE pour les trimestres précédents 
n'est révisée. Tous les chiffres présentés dans ce communiqué de presse sont susceptibles d'être révisés au cours de la 
seconde estimation du PIB, prévue pour début juin. 
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